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RAEP  -  sessions  2018-2019  
Formation en présentiel  d’aide à la constitution du dossier RAEP  - 
dossier de reconnaissance des acquis et de 
 l’expérience professionnelle 

Tous les concours ou examens professionnels 
 
SIGNALÉ : Les préparations en présentiel d’aide à la constitution du 
dossier RAEP sont animées en dehors des périodes de préparations au 
concours. 
 

•Public : Préparation réservée aux agents de l’administration centrale 
toutes filières (hors préparation Attachés principaux) 
 

•Prérequis : Avoir suivi les modules en ligne (indispensable) lien vers 
les modules   Pour suivre cette formation, copiez-collez dans votre 
navigateur le lien ci-dessous : 
https://eformation.sdrf.drh.interieur.gouv.fr/course/view.php?id=185 
• Dates des sessions tout public : 
• sessions 2018-2019 
•sessions programmées en 2018  (dates prévisionnelles) 
-vendredi 28 septembre 2018 ; 
-vendredi 19 octobre 2018 ; 
-vendredi 30 novembre 2018 ; 
-vendredi 14 décembre 2018. 
 
•Sessions 2019  en cours de programmation  
• Objectif de la préparation 
Renforcer la capacité des participants à répondre aux exigences de 
l’épreuve d’admission, consistant en un entretien avec le jury 
s’appuyant sur un dossier de reconnaissance des acquis de l’expérience 
professionnelle. 
 
•Contenu et déroulement de la préparation 
 
Formation en présentiel  portant sur la méthodologie  du dossier RAEP. 

Préparation à l’épreuve de l’examen professionnel 
d’attaché principal 
 
•Public : Préparation réservée aux agents de l’administration 
centrale (préparation Attachés principaux) 
 

•Prérequis : Avoir suivi les modules en ligne (indispensable) lien vers 
les modules  Pour suivre cette formation, copiez-collez dans votre 
navigateur le lien ci-dessous : 
https://eformation.sdrf.drh.interieur.gouv.fr/course/view.php?id=185 
 
• Dates des sessions pour l’attaché principal  : 
•EN COURS DE PROGRAMMATION 
•À Lognes 
2 formations à LOGNES 
•À La PRIF 
            2 formations à la PRIF 
 
• Objectif de la préparation 
Renforcer la capacité des participants à répondre aux exigences de 
l’épreuve d’admission, consistant en un entretien avec le jury 
s’appuyant sur un dossier de reconnaissance des acquis de 
l’expérience professionnelle. 
 
•Contenu et déroulement de la préparation 
 
Formation en présentiel  portant sur la méthodologie  du dossier 
RAEP. 
Présentation de l’oral d’APAE 

https://eformation.sdrf.drh.interieur.gouv.fr/course/view.php?id=185
https://eformation.sdrf.drh.interieur.gouv.fr/course/view.php?id=185


•Public : accès réservé en 
priorité aux personnels ayant 

au minimum le grade d'attaché 
principal ou équivalent et huit 
ans ou plus d'ancienneté en 

catégorie A 
 

• 1 journée conférence 
générale- ouverture de la 

préparation le 10 novembre 
2017 

 

PRÉPARATION PARTAGÉE 
EN PLUSIEURS MODULE 
JOURNÉE D’OUVERTURE 

•Public : accès réservé en 
priorité aux personnels ayant au 

minimum le grade d'attaché 
principal ou équivalent et huit 
ans ou plus d'ancienneté en 

catégorie A 
 

•2 entretiens individuels d'une 
heure par candidat 

Réalisés comme suit : 
•1er entretien  entre le 

04/12/2017 et le 08/12/2017 
•2ème entretien entre 

08/01/2018 et le  12/01/2018 
 

CORRECTION DU CV,  LETTRE DE 
MOTIVATION ET DE LA 

DESCRIPTION DE LA RÉALISATION 
PROFESSIONNELLE 

•Public : accès réservé en 
priorité aux personnels ayant au 

minimum le grade d'attaché 
principal ou équivalent et huit 
ans ou plus d'ancienneté en 

catégorie A 
 

•Session  30 novembre 2017 

FORMATION DES 
NOUVEAUX MENTORS DU 

TEAC 

1 jour X 2 
à Lognes 

0,5 jour  
à Lognes 

•Public : accès réservé en 
priorité aux personnels ayant au 

minimum le grade d'attaché 
principal ou équivalent et huit 
ans ou plus d'ancienneté en 

catégorie A 
 

•Techniques d’expression orale 
et de communication d’un jour 

par groupe  
•- du 05/02/2018 au 09/02/2018 
 

TECHNIQUES 
D’EXPRESSION ORALE ET 

DE COMMUNICATION 

 
à Lognes 

1 jour 
par groupe 

à Lognes 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Recrutement au tour extérieur des administrateurs civils - TEAC session 2018 
(ouverture de la préparation fin SEPT/début OCTOBRE 2017) 

SOMMAIRE 



•Public : accès réservé en priorité 
aux personnels ayant au minimum 

le grade d'attaché principal ou 
équivalent et huit ans ou plus 
d'ancienneté en catégorie A 

 
•Sessions : 4 groupes 

 
• avril 2018 

 
 

DÉVELOPPEMENT 
PERSONNEL 

(CONNAISSANCE DE 
SOI ET DES AUTRES ) 

•Public : accès réservé en 
priorité aux personnels ayant au 

minimum le grade d'attaché 
principal ou équivalent et huit 
ans ou plus d'ancienneté en 

catégorie A 
 

• Sessions : 6 groupes 
 

•  du 14 mai 2018 au 30 mai 
2018 

FORMATION AVEC 
PASSAGE DEVANT LE JURY 

•Public : accès réservé en 
priorité aux personnels ayant au 

minimum le grade d'attaché 
principal ou équivalent et huit 
ans ou plus d'ancienneté en 

catégorie A 
 

Journée de remobilisation : 6 
groupes –  

23, 24, 27, 28 29 ou 30 août 
2018 

REMOBILISATION  

1 jour 
à Lognes 

1 ou 2 
jours à 
Lognes 

1 jour 
par groupe à 

Lognes 

•Public : accès réservé en priorité 
aux personnels ayant au minimum 

le grade d'attaché principal ou 
équivalent et huit ans ou plus 
d'ancienneté en catégorie A 

 
•Conférences sur les politiques 

publiques ( 4 et 5 juin 2018) 
 

•3 thématiques  
 
 

CONFÉRENCES SUR LES 
POLITIQUES PUBLIQUES 

 à Lognes 

FILIERE ADMINISTRATIVE 
Recrutement au tour extérieur des administrateurs civils - TEAC 

session 2018– page 2 

SOMMAIRE 



•Public : accès réservé en priorité aux personnels ayant au 
minimum le grade d'attaché principal ou équivalent et huit ans ou 

plus d'ancienneté en catégorie A 
•Formation et passage devant le jury d’entraînement  2 jours  

•2 Sessions : 
•Du 10 Septembre au 13 septembre 2018 

FORMATION À L’ORAL POUR LES CANDIDATS 
AUDITIONNÉS DU TEAC 

2 jours  
à Lognes 

Recrutement au tour extérieur des administrateurs civils - TEAC -
session 2018 page 3 

FILIERE ADMINISTRATIVE SOMMAIRE 



•Public : accès réservé en 
priorité aux personnels ayant 

au minimum le grade d'attaché 
principal ou équivalent et huit 
ans ou plus d'ancienneté en 

catégorie A 
 

• 1 journée conférence 
générale- ouverture de la 

préparation le 18 octobre 2018 
 

PRÉPARATION PARTAGÉE 
EN PLUSIEURS MODULE 
JOURNÉE D’OUVERTURE 

•Public : accès réservé en 
priorité aux personnels ayant au 

minimum le grade d'attaché 
principal ou équivalent et huit 
ans ou plus d'ancienneté en 

catégorie A 
 

•2 entretiens individuels d'une 
heure par candidat réalisés 

comme suit : 
•1er entretien : du 26/11 au 3/12 

2018 (10 groupes) 
•2ème entretien  : du 07/01 au 

11/01/2019 (10 groupes) 
 

CORRECTION DU CV,  LETTRE DE 
MOTIVATION ET DE LA 

DESCRIPTION DE LA RÉALISATION 
PROFESSIONNELLE 

•Public : accès réservé en 
priorité aux personnels ayant au 

minimum le grade d'attaché 
principal ou équivalent et huit 
ans ou plus d'ancienneté en 

catégorie A 
•En cours 

• prévision d’une session le 23 
novembre 2018 

FORMATION DES 
NOUVEAUX MENTORS DU 

TEAC 

1 jour X 2 
à Lognes 

0,5 jour  
à Lognes 

•Public : accès réservé en 
priorité aux personnels ayant au 

minimum le grade d'attaché 
principal ou équivalent et huit 
ans ou plus d'ancienneté en 

catégorie A 
 

•Techniques d’expression orale 
et de communication d’un jour 

par groupe  
En cours de programmation 

 

TECHNIQUES 
D’EXPRESSION ORALE ET 

DE COMMUNICATION 

 
à Lognes 

1 jour 
par groupe 

à Lognes 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Recrutement au tour extérieur des administrateurs civils - TEAC session 2019 
(ouverture de la préparation fin SEPT/début OCTOBRE 2018) 

SOMMAIRE 



•Public : accès réservé en priorité 
aux personnels ayant au minimum 

le grade d'attaché principal ou 
équivalent et huit ans ou plus 
d'ancienneté en catégorie A 

 
•Sessions : 4 groupes 

 
• en cours de programmation 

 
 

DÉVELOPPEMENT 
PERSONNEL 

(CONNAISSANCE DE 
SOI ET DES AUTRES ) 

•Public : accès réservé en 
priorité aux personnels ayant au 

minimum le grade d'attaché 
principal ou équivalent et huit 
ans ou plus d'ancienneté en 

catégorie A 
 

• Sessions : 6 groupes 
 

•  en cours de programmation 

FORMATION AVEC 
PASSAGE DEVANT LE JURY 

•Public : accès réservé en 
priorité aux personnels ayant au 

minimum le grade d'attaché 
principal ou équivalent et huit 
ans ou plus d'ancienneté en 

catégorie A 
 

Journée de remobilisation : 6 
groupes –  

En cours de programmation 
 

REMOBILISATION  

1 jour 
à Lognes 

1 ou 2 
jours à 
Lognes 

1 jour 
par groupe à 

Lognes 

•Public : accès réservé en priorité 
aux personnels ayant au minimum 

le grade d'attaché principal ou 
équivalent et huit ans ou plus 
d'ancienneté en catégorie A 

 
•Conférences sur les politiques 

publiques  
•en cours de programmation 

 
•3 thématiques  

 
 

CONFÉRENCES SUR LES 
POLITIQUES PUBLIQUES 

 à Lognes 

FILIERE ADMINISTRATIVE 
Recrutement au tour extérieur des administrateurs civils - TEAC 

session 2019– page 2 

SOMMAIRE 



•Public : accès réservé en priorité aux personnels ayant au 
minimum le grade d'attaché principal ou équivalent et huit ans ou 

plus d'ancienneté en catégorie A 
•Formation et passage devant le jury d’entraînement de  2 jours  

•2 Sessions : 
•Septembre 2019 

FORMATION À L’ORAL POUR LES CANDIDATS 
AUDITIONNÉS DU TEAC 

2 jours  
à Lognes 

Recrutement au tour extérieur des administrateurs civils - TEAC -
session 2019 page 3 

FILIERE ADMINISTRATIVE SOMMAIRE 



•Public : ouvert aux attachés d'administration de l'Etat rattachés, 
pour leur gestion, au ministère de l'intérieur qui, au plus tard le 

31 décembre de l'année au titre de laquelle le tableau 
d'avancement est établi, ont accompli au moins 3 ans de services 
effectifs dans un corps civil ou un cadre d'emplois de catégorie A 

ou de même niveau et qui ont atteint le 5ème échelon de leur 
grade (texte applicable à compter du 1er janvier 2017). 

 
•Présentiel  : aide à la constitution du dossier RAEP et 

participation d’un témoin pour l’oral 
 

• sessions : voir dates  proposées dans la première diapo 
RAEP pour inscription directe 

 
 

 

 CONSTITUTION DU DOSSIER RAEP                        PREPARATION A L’ORAL 

1 jour /groupe 
à Lognes  

FILIERE ADMINISTRATIVE 
Examen professionnel d'attaché principal d'administration 

 session 2019 

SOMMAIRE 

1 jour /groupe 
à Lognes ou PRIF 

 
 
 
 
 
 
 
 

•Présentiel  : aide à la préparation à l’oral 
 

• sessions septembre, octobre 2018 
 

          En cours de programmation 
 

 



 
PRÉPARATION ÉCRITE 

 
Préparation écrite consistant en la rédaction d'une note 

permettant de vérifier les qualités de rédaction, d'analyse et de 
synthèse ainsi que l'aptitude à dégager des solutions appropriées 

et réponse à une ou deux questions en rapport ou pas avec le 
dossier documentaire. 

 
• Inscriptions :   

 
du 8 juin 2018 au 20 juillet 2018, délai de rigueur 

 
• 3 devoirs  

•1er devoir : 11 septembre 2018 
•Fin de la préparation 21 décembre 2018 

 
PRÉPARATION À L'ORAL POUR LES CANDIDATS ADMISSIBLES 

 
Présentiel : 2 journées animées par un formateur externe, portant 
sur la méthodologie pratique de l’épreuve orale d’admission et 1 

journée consistant en un oral blanc avec jury d’entraînement. 
 

Epreuve consistant en un entretien avec le jury visant à apprécier 
la personnalité, les aptitudes du candidat ainsi que sa motivation, à 
reconnaître les acquis de son expérience professionnelle, la place 

des pouvoirs publics et leur rôle dans les grands domaines de 
l’intervention publique ainsi que des questions relatives aux 

connaissances administratives générales. 

•Plusieurs sessions :  
6 groupes  
-  dates prévisionnelles : entre mi avril et mi mai 2019 

 
•préparation réservée aux candidats admissibles  

d’administration centrale 

À distance 
3 jours  
à Lognes 

 Public : fonctionnaires et agents de l‘Etat, des catégories A,  B ou C des filières administratives, techniques, sic, ou des services 
actifs du ministère de l'intérieur justifiant de quatre années de services publics  à la date de clôture des inscriptions. 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

IRA 2019 CYCLE 2018- 2019 

SOMMAIRE 



FILIERE ADMINISTRATIVE 

préparation à l’examen professionnel  de B en A – session 2019 

Public : Ouvert aux secrétaires administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ayant accompli, au 1er janvier de l’année au titre de 
laquelle l’examen professionnel est organisé, au moins six années de services publics dans un corps ou cadre d'emplois de catégorie B 
ou de niveau équivalent. 

SOMMAIRE SOMMAIRE 

 PRÉPARATION ÉCRITE  

Rédaction d'une note ou résolution d'un cas pratique de mise en 
situation professionnelle, destinée à apprécier la capacité de 

compréhension d'un problème, les qualités d'analyse, de 
rédaction et l’aptitude à proposer des solutions démontrant le 

savoir-faire professionnel du candidat. 

 
 

• Ouverture des inscriptions : le 27 août 2018 
• Clôture des inscriptions : 28 septembre 2018 

 
•préparation écrite de 3 devoirs 

 1er devoir le 10 octobre 2018 
Fin de la préparation le 23 janvier 2019 

 
 

   
 

PRÉPARATION À L’ORAL POUR LES CANDIDATS ADMISSIBLES  

A distance 

Présentiel  : 2 journées animées par un formateur externe,  
portant sur la méthodologie pratique de l’épreuve orale 
d’admission. 
Epreuve visant à apprécier les aptitudes, la motivation, et la 
capacité du candidat à se situer dans un environnement 
professionnel, à s'adapter aux fonctions d’attaché 
d'administration de l'Etat, à reconnaître les acquis de son 
expérience professionnelle qui a pour point de départ un exposé 
du candidat sur son expérience professionnelle, d'une durée de 
10 minutes au plus (RAEP). Au cours de cet entretien, le jury peut 
demander au candidat son avis sur un cas pratique issu de la vie 
administrative courante afin de vérifier son sens de l'organisation 
et de l'anticipation ainsi que son aptitude à animer une équipe. 

 
 
 
 
 
 

Plusieurs sessions :  
dates prévisionnelles non programmées 

2 jours à Lognes 



 
PRÉPARATION À L’ORAL POUR LES CANDIDATS ADMISSIBLES 
 
Présentiel : 2 journées animées par un formateur externe, 
portant sur la méthodologie pratique de l’épreuve orale 
d’admission. Epreuve visant à apprécier les aptitudes, la 
motivation, la capacité du candidat à s’adapter aux fonctions 
d’attaché et à reconnaître les acquis de son expérience 
professionnelle. Pour conduire cet entretien qui a pour point de 
départ un exposé du candidat sur son expérience 
professionnelle, le jury dispose du dossier RAEP. Il est également 
interrogé sur la place du ministère de l’intérieur et son rôle dans 
les grands domaines de l'intervention publique ainsi que sur des 
questions relatives aux connaissances administratives générales. 

 
Plusieurs sessions : 

Dates prévisionnelles non programmées 
 

Préparation réservée aux candidats admissibles 
d’administration centrale 

 
 
 
 

2 jours à Lognes 
 
 
 
 
 
 

préparation au concours interne d’attaché – session 2019 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Public : Ouvert aux fonctionnaires et agents de l’Etat  comptant au moins 4 ans de services publics  au 1er janvier de l’année au titre 
de laquelle le concours est organisé.  

 
PRÉPARATION ÉCRITE 

 
Rédaction d'une note ou d’un cas pratique relatif à la mise en 
œuvre des politiques publiques menées par le ministère de 
l'intérieur. Mise en situation professionnelle, destinée à 
apprécier la capacité de compréhension d’un problème, les 
qualités d’analyse, de rédaction et l’aptitude à proposer des 
solutions démontrant le savoir-faire professionnel du candidat. 

 
•Ouverture des inscriptions : 27 août 2018 

• Clôture des inscriptions : 28 septembre2018 
 

•préparation écrite de 3 devoirs  
1er devoir le 10 octobre 2018 

•Fin de la préparation le 23 janvier 2019 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

À 
distance 

SOMMAIRE 

À 
distance 



PRÉPARATION ÉCRITE 
 
 

Préparation écrite d’une rédaction d'une note ou 
résolution d'un cas pratique à partir d'un dossier 

documentaire de 25 pages maximum destinée à apprécier 
la capacité de compréhension d'un problème, les qualités 

d'analyse, de rédaction et l’aptitude du candidat à  
proposer des solutions démontrant son savoir-faire 

professionnel. 

  
• Ouverture des inscriptions le 24 novembre 2017 

• Clôture des inscriptions le 10 janvier 2018 
 

• 3 devoirs  
• 1 devoir 26 janvier 2018 

• Fin de la préparation 07 mai 2018 
•Préparation close 

 
 
 
 

PRÉPARATION À L'ORAL POUR LES CANDIDATS 
ADMISSIBLES 

 
Présentiel : 2 journées animées par un formateur 
externe, portant sur la méthodologie pratique de 

l’épreuve orale d’admission. 
 

Epreuve consistant en un entretien avec le jury visant à 
apprécier la personnalité du candidat, sa motivation, ses 
capacités à exercer les fonctions normalement dévolues 

aux attachés d'administration et les compétences 
acquises lors de son parcours professionnel. 

 
Plusieurs sessions :  

Dates prévisionnelles : du 6 au 7 septembre 2018 

 
•Formation réservée aux candidats admissibles de 

l’administration centrale 

 

À distance 2 jours  à 
Lognes 

Public : Ouvert aux secrétaires administratives de classe supérieure de l'intérieur,  justifiant d’au moins 1 an dans le 5ème échelon de 
leur grade et d'au moins 3 années de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. 
Ces conditions s'apprécient au plus tard le 31 décembre de l'année au titre de laquelle est établi le tableau d'avancement. 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

examen professionnel de secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle  - session 2019 

SOMMAIRE 



PRÉPARATION ÉCRITE 
 
 

Préparation écrite d’une rédaction d'une note ou 
résolution d'un cas pratique à partir d'un dossier 

documentaire de 25 pages maximum destinée à apprécier 
la capacité de compréhension d'un problème, les qualités 

d'analyse, de rédaction et l’aptitude du candidat à  
proposer des solutions démontrant son savoir-faire 

professionnel. 

  
• Ouverture des inscriptions le 17 décembre 2018 

• Clôture des inscriptions le 24 janvier 2019 
 

• 3 devoirs  
• 1 devoir 4 février 2019 

• Fin de la préparation 27 mai 2019 

 
 
 
 

PRÉPARATION À L'ORAL POUR LES CANDIDATS 
ADMISSIBLES 

 
Présentiel : 2 journées animées par un formateur 
externe, portant sur la méthodologie pratique de 

l’épreuve orale d’admission. 
 

Epreuve consistant en un entretien avec le jury visant à 
apprécier la personnalité du candidat, sa motivation, ses 
capacités à exercer les fonctions normalement dévolues 

aux attachés d'administration et les compétences 
acquises lors de son parcours professionnel. 

 
Plusieurs sessions :  

EN COURS DE PROGRAMMATION 

 
•Formation réservée aux candidats admissibles de 

l’administration centrale 

 

À distance 2 jours  à 
Lognes 

Public : Ouvert aux secrétaires administratives de classe supérieure de l'intérieur,  justifiant d’au moins 1 an dans le 5ème échelon de 
leur grade et d'au moins 3 années de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. 
Ces conditions s'apprécient au plus tard le 31 décembre de l'année au titre de laquelle est établi le tableau d'avancement. 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

examen professionnel de secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle  - session 2020 

SOMMAIRE 



PRÉPARATION ÉCRITE 
 

Epreuve unique d’admission consistant à répondre à plusieurs questions appelant un court développement destinées à évaluer la capacité de 
compréhension, d'analyse et d'expression des candidats pouvant comporter des graphiques et des données chiffrées à partir d’un dossier à 

caractère administratif. 

 
• Ouverture des inscriptions le 14 janvier 2019 

•Clôture des inscriptions le 20 février 2019 

 
• Préparation écrite de 3 devoirs  

 
•1er devoir le 22 mars 2019 

•Fin de la préparation 5 juillet 2019 
 

 
 

Public : ouvert aux secrétaires administratives de classe normale de l'intérieur et de l’outre-mer ayant au moins atteint le 4ème 
échelon de leur grade et justifiant d'au moins 3 années de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie B 
ou de même niveau. Ces conditions s'apprécient au plus tard le 31 décembre de l'année au titre de laquelle est établi le tableau 
d'avancement. 

À distance 

FILIERE ADMINISTRATIVE 
Examen professionnel de secrétaire administratif de classe 

 supérieure  session 2020 

SOMMAIRE 



 
PRÉPARATION ÉCRITE  

 
Préparation écrite d’une résolution d'un cas pratique avec une 
mise en situation à partir d'un dossier documentaire pouvant 

comporter des graphiques et des données chiffrées. 

 
•Ouverture 14 septembre 2018 

• Clôture le 19 octobre 2018 
 
 

• préparation écrite de 3 devoirs  
• 1 devoir 20 novembre 2018 

 
•Fin de la préparation 18 mars 2019 

 
 
 

 
PRÉPARATION À L'ORAL POUR LES CANDIDATS ADMISSIBLES  

 
Présentiel : 2 journées animées par un formateur externe, portant 
sur la méthodologie pratique de l’épreuve orale d’admission et 1 

journée consistant en un oral blanc avec jury d’entraînement 
 
 

Epreuve visant à apprécier la personnalité, les aptitudes du 
candidat ainsi que sa motivation et à reconnaître les acquis de son 

expérience professionnelle. 

 
 Plusieurs sessions : 

 
EN COURS DE PROGRAMMATION 

   
•Préparation réservée aux candidats admissibles d’administration 

centrale 

 

À 
distance 

3 jours  
à Lognes 

 Public : Ouvert aux fonctionnaires et agents de l’État, des collectivités territoriales et des établissements publics qui en dépendent, 
de la fonction publique hospitalière, aux militaires ainsi qu'aux agents en fonction dans une organisation internationale 
intergouvernementale comptant au moins 4 ans de services publics effectifs au 1er janvier de l'année de l'organisation du concours  

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Concours interministériel de secrétaire administratif de classe 
 normale session 2019 

SOMMAIRE 



FILIERE ADMINISTRATIVE 

Examen professionnel de secrétaire administratif de classe 
 normale dit de C en B - session 2019 

 Public : Ouvert aux fonctionnaires appartenant à un corps de catégorie C ou de même niveau relevant du ministère de l’Intérieur ou 
affectés dans ce ministère. Les intéressés doivent justifier , au 1er janvier de l’année au titre de laquelle l’examen est organisé, d’au 
moins sept années de services publics.  

PRÉPARATION ÉCRITE  
 

•Préparation écrite d’une résolution d'un cas pratique avec 
une mise en situation à partir d'un dossier documentaire 

pouvant comporter des graphiques et des données 
chiffrées. 

 
 

•Ouverture 14 septembre 2018 
• Clôture le 19 octobre 2018 

 
 

• préparation écrite de 3 devoirs  
• 1 devoir 20 novembre 2018 

 
•Fin de la préparation 18 mars 2019 

 
 
 
 
 

 
 
 

Présentiel : 2 journées animées par un formateur externe, 
portant sur la méthodologie pratique de l’épreuve orale 

d’admission. 
 

Epreuve visant à apprécier la personnalité, les aptitudes du 
candidat ainsi que sa motivation et à reconnaître les acquis de 

son expérience professionnelle. 

 
 Plusieurs sessions : 

 
 

•EN COURS DE PROGRAMMATION 

 
•Préparation réservée aux candidats admissibles 

d’administration centrale 

PRÉPARATION À L'ORAL POUR LES CANDIDATS ADMISSIBLES  

À 
distance 

2 jours  
à Lognes 

SOMMAIRE 



PRÉPARATION ÉCRITE  
 

Rédaction d’une lettre administrative courante ou élaboration d’un 
tableau à partir d’un dossier documentaire ne pouvant excéder 5 
pages. Il peut comporter les indications nécessaires à la rédaction 
de la lettre ou à la confection du tableau. 

 
•Ouverture 19/11/2018 
• Clôture le 18/12/2018 

 
•préparation écrite de 3 devoirs  

 
• 1 devoir 04/01/2019 

•Fin de la préparation 25/03/2019 
 

 

PRÉPARATION À L’ORAL POUR LES CANDIDATS ADMISSIBLES  
 

Présentiel : 2 journées animées par un formateur externe, portant 
sur la méthodologie pratique de l’épreuve orale d’admission.  

 
 
 

•Plusieurs sessions :  
 

•EN COURS DE PROGRAMMATION 
 

 
•Préparation réservée aux candidats admissibles d’administration 

centrale 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Public : Ouvert aux fonctionnaires et agents contractuels de la fonction publique de l’État, de la fonction publique territoriale et de 
la fonction publique hospitalière comptant au moins 1an de services publics au 1er janvier de l’année  au titre de laquelle ce 
concours est organisé. 

2 jours à 
Lognes 

À distance 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

préparation au concours interne d'adjoint administratif principal 
de 2ème classe - Ile-de-France session 2019 

SOMMAIRE 



PREPARATION ECRITE 
 

Préparation écrite consistant en une étude de cas à partir de deux 
dossiers techniques de trente pages maximum, soumis au choix du 

candidat le jour de l’épreuve écrite, permettant de vérifier les 
capacités d’analyse et de synthèse du candidat ainsi que son 

aptitude à dégager des solutions appropriées. 
 

•Ouverture des inscriptions juin 2018 
•Clôture des inscriptions août 2018 

 
•3 Devoirs 

•1er devoir 24 septembre 2018 
•Fin de la préparation 21 décembre 2018 

 

 

Préparation close 

PREPARATION A L’ORAL POUR LES CANDIDATS ADMISSIBLES 
 

Présentiel : 2 journées animées par un formateur externe portant 
sur la méthodologie pratique de l’épreuve orale d’admission. 

 
Epreuve consistant en un exposé du candidat de 10 mn portant sur 

son expérience professionnelle et les fonctions qu'il a exercées, suivi 
d'un entretien avec le jury. 

 

•Plusieurs sessions :  
 

•En cours de programmation 

Préparation close 

À 
distance 

2 jours  
à Lognes 

Public: Ouvert aux ingénieurs SIC du ministère de l'intérieur ayant accompli au moins 3 ans de services effectifs dans un corps ou cadre d'emplois de catégorie A 
ou de même niveau et comptant au moins 1 an d'ancienneté dans le 5ème échelon de leur grade. Les conditions d’échelon et de durée d’ancienneté ainsi que 
des services effectifs s’apprécient  au plus tard au 31 décembre de l'année au titre de laquelle le tableau d'avancement est établi. Les ingénieurs SIC qui au 1er 
janvier 2017 appartiennent au grade d’ingénieur et auraient réuni  les conditions pour une promotion au grade supérieur au plus tard au titre de l’année 2018, 
sont réputés réunir ces conditions à la date à laquelle ils les auraient réunies en application des dispositions antérieures au décret n°2017-297 du 7 mars 2017. 

FILIÈRE TECHNIQUE (SIC) 

Examen professionnel ingénieur principal des systèmes de 
communications et d'informations - session 2019 

SOMMAIRE 



PREPARATION ECRITE 
 

Préparation écrite de résolution d’un cas pratique à partir d’un 
dossier à caractère technique permettant d’apprécier les qualités 
d’expression, d’analyse et de synthèse du candidat et sa capacité 

à conduire un projet. 
 

•Ouverture des inscriptions 9  janvier 2018 
•Clôture des inscriptions le 20 février 2018 

 
 

•3 devoirs  
 

• 1er devoir le 23 février 2018 
•fin de la préparation 25 mai 2018 

 

PREPARATION CLOSE 

PREPARATION A L’ORAL POUR LES CANDIDATS 
ADMISSIBLES 

 
•Présentiel : 2 journées animées par un formateur externe 
portant sur la méthodologie pratique de l’épreuve orale 
d’admission et 1 journée consistant en un oral blanc avec un jury 
d'entraînement. 

 
•Epreuve consistant en un exposé du parcours professionnel, 
suivi d’un entretien permettant de vérifier les capacités du 
candidat à répondre au exigences techniques et d’encadrement 
de ses futures fonctions. 

 

•Plusieurs sessions :  
 

Dates prévisionnelles : entre le 17 octobre 2018 et le 7 
novembre 2018 

À distance 3 jours  
à Lognes 

Public : ouvert aux  fonctionnaires et agents de la fonction publique de l’Etat, territoriale ou hospitalière, ou ressortissant de l’Union européenne dont 
les missions sont comparables à celles des administrations et des établissements publics dans lesquels les fonctionnaires civils mentionnés à l'article 2 
de la loi du 13 juillet 1983 exercent leurs fonctions et qui ont le cas échéant reçu dans l'un de ces Etats une formation équivalente pour l'accès au 
corps des ingénieurs des SIC. Les conditions "en fonction" n'est pas opposable aux ressortissants communautaires, et justifiant de quatre années de 
services publics au 1er janvier de l’année au titre de laquelle est organisé le concours. 

FILIÈRE TECHNIQUE  (SIC) 

Concours interne ingénieur des systèmes d'information et de 
communication - session 2018 

SOMMAIRE 



PREPARATION ECRITE 
 

Préparation écrite de résolution d’un cas pratique à partir d’un 
dossier à caractère technique permettant d’apprécier les qualités 
d’expression, d’analyse et de synthèse du candidat et sa capacité 

à conduire un projet. 
 

•EN COURS DE PROGRAMMATION 
 
 

 

PREPARATION A L’ORAL POUR LES CANDIDATS 
ADMISSIBLES 

 
•Présentiel : 2 journées animées par un formateur externe 
portant sur la méthodologie pratique de l’épreuve orale 
d’admission et 1 journée consistant en un oral blanc avec un jury 
d'entraînement. 

 
•Epreuve consistant en un exposé du parcours professionnel, 
suivi d’un entretien permettant de vérifier les capacités du 
candidat à répondre au exigences techniques et d’encadrement 
de ses futures fonctions. 

 

•Plusieurs sessions :  
 

EN COURS DE PROGRAMMATION 

À distance 3 jours  
à Lognes 

Public : ouvert aux  fonctionnaires et agents de la fonction publique de l’Etat, territoriale ou hospitalière, ou ressortissant de l’Union européenne dont 
les missions sont comparables à celles des administrations et des établissements publics dans lesquels les fonctionnaires civils mentionnés à l'article 2 
de la loi du 13 juillet 1983 exercent leurs fonctions et qui ont le cas échéant reçu dans l'un de ces Etats une formation équivalente pour l'accès au 
corps des ingénieurs des SIC. Les conditions "en fonction" n'est pas opposable aux ressortissants communautaires, et justifiant de quatre années de 
services publics au 1er janvier de l’année au titre de laquelle est organisé le concours. 

FILIÈRE TECHNIQUE ( SIC) 

Concours interne ingénieur des systèmes d'information et de 
communication - session 2019 

SOMMAIRE 



Public: Ouvert au TSIC de classe supérieure du ministère de l’intérieur justifiant d’au moins 1 an dans le 5ème échelon de leur grade et d’au moins 
trois années de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. Ces conditions s’apprécient au plus 
tard le 31 décembre de l’année au titre de laquelle est établi le tableau d’avancement.  

PRÉPARATION À L'ORAL POUR LES CANDIDATS ADMISSIBLES 
 

Présentiel : 2 journées animées par un formateur externe, portant sur la méthodologie pratique de l’épreuve orale unique d’admission. 
 

Epreuve unique d'admission consistant en un entretien avec le jury visant à apprécier les aptitudes et la motivation du candidat à exercer les 
fonctions de technicien de classe exceptionnelle des systèmes d'information et de communication ainsi qu'à reconnaître les acquis de son 

expérience professionnelle. 
 

Dates prévisionnelles :   
 

•Ouverture des inscriptions : début août 2018 
•Clôture des inscriptions : début septembre 2018 

 
•Présentiel : du 12/11/2018 au 13/11/2018 

 
 
 

 
2 jours à 
Lognes 

FILIÈRE TECHNIQUE  (SIC) 
Examen professionnel technicien des systèmes d'informations et 

de communications de classe exceptionnelle – session 2019 

SOMMAIRE 



Public : Ouvert au techniciens de classe normale des systèmes d’information et de communication du ministère  de l’intérieur ayant au moins atteint le 
4ème échelon de leur grade  et justifiant d’au moins trois années de services effectifs dans un corps, cadre d’emploi de catégorie B ou de même niveau. Ces 
conditions s’apprécient au plus tard le 31 décembre de l’année au titre de laquelle est établi le  tableau d’avancement. Les techniciens SIC, qui au 1er 
janvier 2017 appartiennent au grade de TSIC de classe normale  et qui auraient réuni les conditions pour une promotion au grade supérieur au titre de 
l’année 2018, sont réputés réunir ces conditions à la date à laquelle ils les auraient réunies en application des dispositions antérieurs au décret 2016-581 
du 11 mai 2016. 

PRÉPARATION ÉCRITE 
 

Préparation écrite de trois devoirs, à partir d’un dossier de 25 pages consistant en une étude de cas faisant appel à des connaissances relatives à 
l’environnement et à la technique des systèmes d’information et de communication permettant de vérifier les capacités d’analyse et de synthèse 

du candidat ainsi que son aptitude à dégager des solutions appropriées. 
- 2 thèmes aux choix : réseaux de télécommunications et équipements associés et gestion des systèmes d’information 

 
• Ouverture  prévisionnelle des inscriptions juin 2018 
•Clôture prévisionnelle des inscriptions juillet 2018 

 
•3 devoirs  

•1er devoir le 3 septembre 2018 
•Fin de la préparation 30 novembre 2018 

 

 
 
 
 

 

 

À distance 

FILIÈRE TECHNIQUE  (SIC) 
examen professionnel technicien de classe supérieure  des  

systèmes d'information et de communication – session 2019 

SOMMAIRE 



PREPARATION ECRITE  
 

Préparation écrite consistant à traiter des questions et résoudre 
des cas pratiques dans la spécialité choisie, à partir d’un dossier, 
permettant d’évaluer le niveau de connaissances du candidat, sa 
capacité à les ordonner pour proposer des solutions techniques 

pertinentes et à les argumenter. 
 

Ouverture des inscriptions : 10 juillet 2018 
Clôture des inscriptions :   24 août 2018 

 
 3 devoirs  

 
• 1er devoir  : 3 septembre 2018 

Fin de la préparation  29 novembre 2018 

 

 
PRÉPARATION À L'ORAL POUR LES CANDIDATS ADMISSIBLES 

 
Présentiel : 2 journées animées par un formateur externe portant 
sur la méthodologie pratique de l’épreuve orale d’admission et 1 
journée consistant en un oral blanc avec un jury d'entraînement. 

 
Entretien permettant au jury de vérifier la capacité du candidat à 

répondre aux exigences techniques requises dans la spécialité choisie 
pour l'exercice des missions de technicien des systèmes 
d’information et de communication de classe normale.  

  

•Plusieurs sessions :  
 

•Dates prévisionnelles : en cours de programmation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
  

À distance 
3 jours à 
Lognes 

Public : Ouvert aux fonctionnaires et agents de l'Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics qui en dépendent, de la 
fonction publique hospitalière, aux agents en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale ainsi qu'aux 
militaires et magistrats, comptant au moins quatre ans de services publics au 1er janvier de l'année au titre de laquelle le concours est 
organisé.  

FILIÈRE TECHNIQUE  (SIC) 
Concours de technicien des systèmes de communications et 

d'informations de classe normale du ministère de l’intérieur -          
session 2019 

SOMMAIRE 

Préparation close 



Public : Examen professionnel ouvert aux ingénieurs des services techniques du ministère de l’Intérieur ayant accompli au moins trois ans 
de services effectifs dans un corps civil ou un cadre d’emploi de catégorie A ou de même niveau et comptant au moins un an d’ancienneté 
dans le 4ème échelon de leur grade. Les conditions d’échelon et de durée d’ancienneté ainsi que des services accomplis s’apprécient au plus 
tard au 31 décembre de l’année au titre de laquelle le tableau d’avancement est établi. 
  
 

PREPARATION A L’EPREUVE ORALE D’ADMISSION  
 

Présentiel :  2 journées animées par un formateur externe portant sur la méthodologie pratique de l’épreuve orale  
 

Entretien permettant de vérifier les capacités du candidat à répondre aux exigences techniques et les aptitudes au management, requises pour 
l’exercice des fonctions auxquelles il postule. Pour conduire cet entretien, le jury s’appuie sur le dossier constitué par le candidat en vue de la 

reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle. 
 
 

•Plusieurs sessions :  
 

Dates prévisionnelles : du 22 au 30 octobre 2018 
 
 
 
 

2 jours à 
Lognes 

FILIÈRE TECHNIQUE  (ST) 
Examen professionnel d’ingénieur principal des services techniques – 

spécialités immobilière, logistique – session 2019 

SOMMAIRE 



Public : concours interne ouvert dans les spécialités immobilière et logistique réservé aux fonctionnaires et agents publics justifiant de 4 ans de 
services publics au 1er janvier de l’année du concours accomplis dans une administration, un organisme ou un établissement d'un Etat membre de 
l’Union européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen autres que la France dont les missions sont comparables à celles 
des administrations et des établissements. 
  
 

PRÉPARATION ÉCRITE 
 

Préparation écrite consistant à rédiger une note à partir d’un 
dossier ayant pour objet de vérifier la capacité d’analyse et de 

synthèse des candidats et faisant appel à des connaissances 
générales relatives à l’activité professionnelle d’ingénieur de 

chaque spécialité. 
 

Ouverture des inscriptions : 15 février 2018 
Clôture des inscriptions : 19 mars 2018 

 
•3 devoirs :   

 
•1er devoir : 30 mars 2018 

•Fin de la préparation : 11 juillet 2018 
 
 

 

PRÉPARATION À L'ORAL POUR LES CANDIDATS ADMISSIBLES 
 

Présentiel :  2 journées animées par un formateur externe portant 
sur la méthodologie pratique de l’épreuve orale d’admission et 1 
journée consistant en un oral blanc avec un jury d'entraînement.  

 
Entretien permettant de vérifier les capacités du candidat à 

répondre aux exigences techniques et les aptitudes au 
management, requises pour l’exercice des fonctions auxquelles il 

postule. Pour conduire cet entretien, le jury s’appuie sur le dossier 
constitué par le candidat en vue de la reconnaissance des acquis de 

l’expérience professionnelle. 
 

•Plusieurs sessions :  
•Dates prévisionnelles : entre le 29 octobre et le 7 novembre 2018 

 
 
 
 
 

À distance 
3 jours à 
Lognes 

FILIÈRE TECHNIQUE  (ST) 

Concours interne ingénieur des services techniques – spécialités 
immobilière, logistique – session 2018 

SOMMAIRE 



Public : concours interne ouvert dans les spécialités immobilière et logistique réservé aux fonctionnaires et agents publics justifiant de 4 ans de 
services publics au 1er janvier de l’année du concours accomplis dans une administration, un organisme ou un établissement d'un Etat membre de 
l’Union européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen autres que la France dont les missions sont comparables à celles 
des administrations et des établissements. 
  
 

PRÉPARATION ÉCRITE 
 

Préparation écrite consistant à rédiger une note à partir d’un 
dossier ayant pour objet de vérifier la capacité d’analyse et de 

synthèse des candidats et faisant appel à des connaissances 
générales relatives à l’activité professionnelle d’ingénieur de 

chaque spécialité. 
 

Ouverture des inscriptions : 11 février 2019 
Clôture des inscriptions : 18 mars 2019 

 
•3 devoirs :   

 
•1er devoir : 11 avril 2019 

•Fin de la préparation : 26 juillet 2019 
 
 
 

 

PRÉPARATION À L'ORAL POUR LES CANDIDATS ADMISSIBLES 
 

Présentiel :  2 journées animées par un formateur externe portant 
sur la méthodologie pratique de l’épreuve orale d’admission et 1 
journée consistant en un oral blanc avec un jury d'entraînement.  

 
Entretien permettant de vérifier les capacités du candidat à 

répondre aux exigences techniques et les aptitudes au 
management, requises pour l’exercice des fonctions auxquelles il 

postule. Pour conduire cet entretien, le jury s’appuie sur le dossier 
constitué par le candidat en vue de la reconnaissance des acquis de 

l’expérience professionnelle. 
 

•Plusieurs sessions :  
•Dates prévisionnelles : EN COURS DE PROGRAMMATION 

 
 
 
 
 

À distance 
3 jours à 
Lognes 

FILIÈRE TECHNIQUE  (ST) 

Concours interne ingénieur des services techniques – spécialités 
immobilière, logistique – session 2019 

SOMMAIRE 



Public : ouvert aux contrôleurs de classe supérieure des services techniques du ministère de l’intérieur titulaire justifiant d’au moins 1 an dans le 
5ème échelon de leur grade et d’au moins trois années de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même 
niveau. Ces conditions s’apprécient au plus tard le 31 décembre de l’année au titre de laquelle est établi le tableau d’avancement.  
 

 
PRÉPARATION À L'ORAL D’ADMISSION 

 
Présentiel  : 2 journées animées par un formateur externe, portant sur la méthodologie pratique de l’épreuve orale unique d’admission. 

 
L’épreuve unique d'admission consiste, après une présentation du candidat sur son parcours professionnel et sa formation, en un entretien avec le 

jury visant à apprécier les aptitudes et la motivation du candidat à exercer les fonctions de contrôleur de classe exceptionnelle des services 
techniques du ministère de l'intérieur, à reconnaître les acquis de son expérience professionnelle et notamment son degré de connaissances 

d'ordre général de l'organisation du ministère de l'intérieur, ses qualités de réflexion et sa capacité à communiquer. 
 

Ouverture des inscriptions  : début octobre 2018 
Clôture des inscriptions : fin octobre 2018 

 
Dates prévisionnelles en présentiel  

Plusieurs sessions : du 19 au 20 novembre 2018 
 
 
 

2 jours à 
Lognes 

FILIÈRE TECHNIQUE  (ST) 
Examen professionnel de contrôleur des services techniques  

de classe exceptionnelle 2019 

SOMMAIRE 



Public : Ouvert aux contrôleurs de classe normale des services techniques du ministère de l’intérieur titulaires justifiant d’au moins un an 
dans le 4ème échelon de leur grade et d’au moins trois années de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie 
B ou de même niveau. Ces conditions s’apprécient au plus tard le 31 décembre de l’année au titre de laquelle est établi le tableau 
d’avancement. Les contrôleurs ST  qui au 1er janvier 2017 appartiennent au grade de CST CN  et auraient réuni les conditions pour une 
promotion au grade supérieur au plus tard au titre de l’année 2018, sont réputés réunir ces conditions à la date à laquelle ils les auraient 
réunies en application des dispositions antérieures au décret 2016-581 du 11 mai 2016. 

PRÉPARATION ÉCRITE 
 

Préparation écrite unique de rédaction d’une étude de cas dans le cadre d’un cas pratique à partir d’un dossier technique. 
 
 

• ouverture des inscriptions  : 14 mars 2018 
•Clôture des inscriptions : 3 avril 2018 

 
•3 devoirs  

 
•1er devoir : 11 avril 2018 

• fin de la préparation 13 juillet 2018 
 
 

 

 

À distance 

FILIÈRE TECHNIQUE  (ST) 
Examen professionnel de contrôleur des services techniques de classe supérieure- 

 choix de l'option des spécialités immobilier, automobile, armement, 
 logistique-gestion des matériels -2019 

SOMMAIRE 



Public : concours interne ouvert aux fonctionnaires et agents de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements 
publics qui en dépendent, de la fonction publique hospitalière, justifiant de quatre ans de services publics au 1er janvier 
de l’année au titre de laquelle le concours est organisé. 

 
 
 

Préparation écrite consistant à renforcer la capacité du participant 
à traiter des questions et résoudre des cas pratiques dans la 

spécialité choisie, à partir d’un dossier, permettant d’évaluer son 
niveau de connaissances, sa capacité à les ordonner pour proposer 

des solutions techniques pertinentes et à les argumenter. 
 

•Ouverture des inscriptions : 20/12/2017 
•Clôture des inscriptions : 26/01/2018 

 
•3 devoirs 

 
•1er devoir : 02/02/2018 

•Fin de la préparation : 14/05/2018 
  

•Préparation close 
 

 

 
 
 

Présentiel : 2 journées animées par un formateur externe portant 
sur la méthodologie pratique de l’épreuve orale d’admission et une 

journée consistant en un oral blanc avec un jury d'entraînement. 
 

Entretien permettant de vérifier la capacité du candidat à répondre 
aux exigences techniques requises dans la spécialité choisie pour 
l'exercice des missions de contrôleur des services techniques de 

classe normale, d'apprécier ses qualités de réflexion, son aptitude 
au management ainsi que sa motivation. Le jury s’appuie sur le 

dossier constitué par le candidat en vue de la reconnaissance des 
acquis de l’expérience professionnelle. 

 

•Plusieurs sessions :  
Dates prévisionnelles : du 3 au 7 septembre 2018 

PRÉPARATION ÉCRITE PRÉPARATION À L'ORAL POUR LES CANDIDATS ADMISSIBLES 

À 
distance  

3 jours à 
Lognes 

FILIÈRE TECHNIQUE  (ST) 
Concours interne de contrôleur des services techniques de classe 

normale du ministère de l’Intérieur– spécialités bâtiment, logistique 
– session 2018 

SOMMAIRE 



Public : concours interne ouvert aux fonctionnaires et agents de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements 
publics qui en dépendent, de la fonction publique hospitalière, justifiant de quatre ans de services publics au 1er janvier 
de l’année au titre de laquelle le concours est organisé. 

 
 
 

Préparation écrite consistant à renforcer la capacité du participant 
à traiter des questions et résoudre des cas pratiques dans la 
spécialité choisie, à partir d’un dossier, permettant d’évaluer son 
niveau de connaissances, sa capacité à les ordonner pour proposer 
des solutions techniques pertinentes et à les argumenter. 

 
 
 

En cours de programmation 
 
 
 

 

 
 
 

Présentiel : 2 journées animées par un formateur externe portant 
sur la méthodologie pratique de l’épreuve orale d’admission et une 

journée consistant en un oral blanc avec un jury d'entraînement. 
 

Entretien permettant de vérifier la capacité du candidat à répondre 
aux exigences techniques requises dans la spécialité choisie pour 
l'exercice des missions de contrôleur des services techniques de 
classe normale, d'apprécier ses qualités de réflexion, son aptitude 
au management ainsi que sa motivation. Le jury s’appuie sur le 
dossier constitué par le candidat en vue de la reconnaissance des 
acquis de l’expérience professionnelle. 

 

•Plusieurs sessions :  
 

Dates prévisionnelles : en cours de programmation 
 
 
 

PRÉPARATION ÉCRITE PRÉPARATION À L'ORAL POUR LES CANDIDATS ADMISSIBLES 

À 
distance  

3 jours à 
Lognes 

FILIÈRE TECHNIQUE  (ST) 
Concours interne de contrôleur des services techniques de classe 

normale du ministère de l’Intérieur– spécialités bâtiment, logistique 
– session 2019 

SOMMAIRE 



Public : ouvert aux délégués au permis de conduire et à la sécurité routière titulaires qui au plus tard le 31 décembre de l’année au titre de laquelle 
le tableau d’avancement est établi, ont accompli au moins 3 ans de services effectifs dans un corps civil ou un cadre d’emplois de catégorie A ou de 
même niveau et ayant atteint le 5ème  échelon de leur grade. 
 

 
 
 

Préparation écrite consistant à rédiger une note de 
synthèse à partir d’un dossier portant sur un sujet 

administratif d’ordre général en rapport avec les missions 
du ministère chargé de l’équipement, des transports, du 

logement, du tourisme et de la mer et vérifier l’aptitude des 
candidats à l’analyse, à la synthèse et à l’élaboration d’un 
document d’aide à la décision ainsi que les capacités de 

rédaction. 
 

•Ouverture des inscriptions : début mars 2018 
•Clôture des inscriptions : fin mars 2018 

 
•3 DEVOIRS 

 
•1er devoir 13 avril 2018 

•Fin de la préparation 13 juillet 2018 

 
 
 

Présentiel : 2 journées animées par un formateur externe 
proposée aux candidats affectés en administration centrale 
et en Ile-de-France, portant sur la méthodologie pratique 
de l’épreuve orale. 
Pour les agents en poste en service déconcentrés, en 
province, la préparation à l’oral est organisée localement. 
 
Entretien avec les membres du jury commençant par un 
exposé d'une durée de 5 à 10 minutes au cours duquel  le 
candidat présente son parcours professionnel.  Il est ensuite 
interrogé à propos de cet exposé et des éléments qu'il 
contient et est soumis à une mise en situation le plaçant 
dans la perspective d'occuper des fonctions d'encadrement 
de 2ème niveau. 

 
Date  prévisionnelle :  

 
Du 25 au 26 octobre 2018 

 
 
 
 
 
 
 

PRÉPARATION ÉCRITE PRÉPARATION À L'ORAL POUR LES CANDIDATS ADMISSIBLES 

À 
distance  

2 jours à 
Lognes 

FILIERE  SECURITE ROUTIERE 

Examen professionnel de délégué principal au permis de conduire 
et à la sécurité routière - session 2019 

SOMMAIRE 



Public : ouvert aux délégués au permis de conduire et à la sécurité routière titulaires qui au plus tard le 31 décembre de l’année au titre de laquelle 
le tableau d’avancement est établi, ont accompli au moins 3 ans de services effectifs dans un corps civil ou un cadre d’emplois de catégorie A ou de 
même niveau et ayant atteint le 5ème  échelon de leur grade. 
 

 
 
 

Préparation écrite consistant à rédiger une note de 
synthèse à partir d’un dossier portant sur un sujet 

administratif d’ordre général en rapport avec les missions 
du ministère chargé de l’équipement, des transports, du 

logement, du tourisme et de la mer et vérifier l’aptitude des 
candidats à l’analyse, à la synthèse et à l’élaboration d’un 
document d’aide à la décision ainsi que les capacités de 

rédaction. 
 

•Ouverture des inscriptions : 04 février 2019 
•Clôture des inscriptions : 08 mars 2019 

 
•3 DEVOIRS 

 
•1er devoir 25 mars 2019 

•Fin de la préparation 12 juillet 2019 

 
 
 

Présentiel : 2 journées animées par un formateur externe 
proposée aux candidats affectés en administration centrale 
et en Ile-de-France, portant sur la méthodologie pratique 
de l’épreuve orale. 
Pour les agents en poste en service déconcentrés, en 
province, la préparation à l’oral est organisée localement. 
 
Entretien avec les membres du jury commençant par un 
exposé d'une durée de 5 à 10 minutes au cours duquel  le 
candidat présente son parcours professionnel.  Il est ensuite 
interrogé à propos de cet exposé et des éléments qu'il 
contient et est soumis à une mise en situation le plaçant 
dans la perspective d'occuper des fonctions d'encadrement 
de 2ème niveau. 

 
Date  prévisionnelle :  

 
octobre 2019 

 
 
 
 
 
 
 

PRÉPARATION ÉCRITE PRÉPARATION À L'ORAL POUR LES CANDIDATS ADMISSIBLES 

À 
distance  

2 jours à 
Lognes 

FILIERE  SECURITE ROUTIERE 

Examen professionnel de délégué principal au permis de conduire 
et à la sécurité routière - session 2020 

SOMMAIRE 



Public : ouvert aux candidats justifiant au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le concours est organisé de quatre années au moins de services publics. Ils 
doivent en outre être titulaire du permis de conduire de la catégorie B en cours de validité. Le permis de conduire de la catégorie B doit avoir été délivré depuis 3 
ans au moins au 1er janvier de l’année du concours. Ils ne doivent pas être inscrits sur le fichier national des permis de conduire prononcées en application  des 
dispositions du code de la route.  
  
 

 
 

Préparation écrite consistant à rédiger  une note administrative à 
partir d’un dossier portant sur un sujet relatif aux missions du 
ministère chargé de l’équipement et des transports dans les 

domaines de la circulation et de la sécurité routières.  
 

•Ouverture prévisionnelle des inscriptions : 6 septembre 2018 
•Clôture prévisionnelle des inscriptions : 28 septembre 2018 

 
•3 devoirs 

 
1er devoir 8 octobre 2018 

Fin de la préparation 14 janvier 2019 
 

 

 
 
 
 

Présentiel :  2 journées  animées par un formateur externe  
proposées  aux candidats affectés en administration centrale ou en 
Ile-de-France portant sur la méthodologie pratique de l’épreuve 
orale. 
Pour les agents en poste en service déconcentrés, en province, la 
préparation à l’oral est organisée localement. 
Entretien qui débute par un exposé de 5 à 10 minutes au cours 
duquel le candidat présente son parcours professionnel, suivi d'un 
entretien comportant notamment des mises en situation destinées 
à permettre au jury d'apprécier l'expérience professionnelle du 
candidat, sa maturité, sa capacité à encadrer et animer une équipe 
ainsi que sa connaissance de l'environnement administratif. 
 

Plusieurs sessions : 
Dates prévisionnelles : mars 2019 

 

PRÉPARATION ÉCRITE PRÉPARATION À L'ORAL POUR LES CANDIDATS ADMISSIBLES 

À 
distance  

2 jours à 
Lognes 

FILIERE  SECURITE ROUTIERE 

Concours de délégué au permis de conduire et à la sécurité 
routière - session 2019 

SOMMAIRE 



Public : ouvert aux candidats justifiant au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le concours est organisé de quatre années au moins de services publics. Ils 
doivent en outre être titulaire du permis de conduire de la catégorie B en cours de validité. Le permis de conduire de la catégorie B doit avoir été délivré depuis 3 
ans au moins au 1er janvier de l’année du concours. Ils ne doivent pas être inscrits sur le fichier national des permis de conduire prononcées en application  des 
dispositions du code de la route.  
  
 

 
 

Préparation écrite consistant à rédiger  une note administrative à 
partir d’un dossier portant sur un sujet relatif aux missions du 
ministère chargé de l’équipement et des transports dans les 

domaines de la circulation et de la sécurité routières.  
 

•Ouverture prévisionnelle des inscriptions : 30 août 2019 
•Clôture prévisionnelle des inscriptions : 23 septembre 2019 

 
•3 devoirs 

 
1er devoir 2 octobre 2019 

Fin de la préparation 17 janvier 2020 
 

 

 
 
 
 

Présentiel :  2 journées  animées par un formateur externe  
proposées  aux candidats affectés en administration centrale ou en 
Ile-de-France portant sur la méthodologie pratique de l’épreuve 
orale. 
Pour les agents en poste en service déconcentrés, en province, la 
préparation à l’oral est organisée localement. 
Entretien qui débute par un exposé de 5 à 10 minutes au cours 
duquel le candidat présente son parcours professionnel, suivi d'un 
entretien comportant notamment des mises en situation destinées 
à permettre au jury d'apprécier l'expérience professionnelle du 
candidat, sa maturité, sa capacité à encadrer et animer une équipe 
ainsi que sa connaissance de l'environnement administratif. 
 

Plusieurs sessions : 
Dates prévisionnelles : mars 2020 

 

PRÉPARATION ÉCRITE PRÉPARATION À L'ORAL POUR LES CANDIDATS ADMISSIBLES 

À 
distance  

2 jours à 
Lognes 

FILIERE  SECURITE ROUTIERE 

Concours de délégué au permis de conduire et à la sécurité 
routière - session 2020 

SOMMAIRE 



Public : ouvert aux inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière de 2ème classe titulaires justifiant d’au moins 1 an dans le 5ème échelon 
de leur grade d’au moins trois années de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. Ces conditions 
s’apprécient au plus tard le 31 décembre de l’année au titre de laquelle le tableau d’avancement est établi.  
  

PRÉPARATION À L'ORAL D’ADMISSION 
 

Présentiel : 2 journées animées par un prestataire externe proposée aux candidats affectés en administration centrale ou en Ile-de-France 
portant sur la méthodologie pratique de l’épreuve orale. Pour les agents en poste en service déconcentrés, en province, la préparation à l’oral 
est organisée localement. 

 
Epreuve orale d'admission consistant en un entretien avec le jury visant à apprécier l'expérience professionnelle du candidat, ses aptitudes et sa 
motivation à exercer les fonctions d'inspecteur du permis de conduire et de la sécurité routière de 1ère classe ainsi que son ouverture d'esprit. 

 
Inscriptions prévisionnelles : en septembre 2018 

 

•Plusieurs sessions :  
 

Dates prévisionnelles : entre le 22 octobre et le 25 octobre 2018 
 

2 jours à 
Lognes 

FILIERE  SECURITE ROUTIERE 
Examen professionnel inspecteur du permis de conduire et de la 

sécurité routière 1ère classe - session 2019 

SOMMAIRE 



Public : ouvert aux inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière de 3ème classe titulaires ayant au moins atteint le 4ème échelon de leur grade et 
justifiant d’au moins trois années de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. Ces conditions s’apprécient au 
plus tard au 31 décembre de l’année au titre de laquelle le tableau d’avancement est établi. 
  
 

PRÉPARATION ÉCRITE 
 

Préparation écrite consistant en des questions ou un questionnaire à choix multiple, destinés à apprécier les connaissances des candidats : 
-sur les dispositions réglementaires, administratives et techniques applicables à l’exercice de sa profession et sur les grandes notions de 

sécurité routière. 
   
 

•Ouverture prévisionnelle des inscriptions  : 12 juin 2018 
•Clôture prévisionnelle des inscriptions 30 juillet 2018 

 
 

•PREPARATION ECRITE DE 3 DEVOIRS 
•1er devoir 28 août 2018 

•Fin de la préparation 12 novembre 2018 
 

 

 
 
 
 

FILIERE  SECURITE ROUTIERE 
Examen professionnel inspecteur du permis de conduire et de la 

sécurité routière de 2ème classe – session 2019 

SOMMAIRE 

À 
distance 



Public : ouvert aux inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière de 3ème classe titulaires ayant au moins atteint le 4ème échelon de leur grade et 
justifiant d’au moins trois années de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. Ces conditions s’apprécient au 
plus tard au 31 décembre de l’année au titre de laquelle le tableau d’avancement est établi. 
  
 

PRÉPARATION ÉCRITE 
 

Préparation écrite consistant en des questions ou un questionnaire à choix multiple, destinés à apprécier les connaissances des candidats : 
-sur les dispositions réglementaires, administratives et techniques applicables à l’exercice de sa profession et sur les grandes notions de 

sécurité routière. 
   
 

•Ouverture prévisionnelle des inscriptions  : 24 juin 2019 
•Clôture prévisionnelle des inscriptions 6 août 2019 

 
 

•PREPARATION ECRITE DE 3 DEVOIRS 
•1er devoir 26 août 2019 

•Fin de la préparation 12 novembre 2019 
 

 

 
 
 
 

FILIERE  SECURITE ROUTIERE 
Examen professionnel inspecteur du permis de conduire et de la 

sécurité routière de 2ème classe – session 2020 

SOMMAIRE 

À 
distance 



Public : Ouvert aux fonctionnaires et agents de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissement publics qui en dépendent y compris ceux visés à l'article 2 de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 et ceux visés à l’article 2 de la loi 83-634 du 13 juillet 1983. Justifier au moins de quatre ans de services publics au 1er janvier de l’année au titre 
de laquelle le concours est organisé. Etre âgé de 23 ans au moins au 1er janvier de l’année du concours ; être titulaire du permis de conduire de la catégorie B en cours de 
validité ; ne pas être inscrit sur le fichier national du permis de conduire  au titre des décisions de restriction de validité, de suspension, d’annulation, d’interdiction de 
délivrance de permis de conduire ou de changement de catégorie de permis de conduire prononcées en application des dispositions  du code de la route. 

 
 

Deux épreuves :  
 

1ère épreuve consistant à rédiger une note administrative à 
partir d’un dossier portant sur un sujet général  lié au champ 
d’activité du ministère de l’écologie, du développement durable 
et de l’énergie  
2ème épreuve consistant  en un questionnaire à choix multiple et 
à des questions appelant des réponses courtes (six à dix lignes) 
portant sur des notions élémentaires relatives au droit 
administratif, et au droit pénal, notamment en relation avec le 
code de la route et la sécurité routière. 

 
•Ouverture prévisionnelle des inscriptions : 4 septembre 2018 

•Clôture prévisionnelle des inscriptions : 15 octobre 2018 
 

•Dates prévisionnelles 
 

•1 devoir 18 octobre 2018 
•Fin de la préparation 8 février 2019 

 
 

 

 
 
 

Présentiel : 2 journées animées par un prestataire externe  
proposée aux candidats affectés en administration centrale 
ou en Ile-de-France. 
Pour les agents en poste en service déconcentrés, en 
province, la préparation à l’oral est organisée localement. 
 
Epreuve consistant en un exposé par le candidat, pendant 
cinq à dix minutes, de son parcours, de son expérience, de sa 
motivation pour devenir inspecteur du permis de conduire et 
de la sécurité routière. interrogation par le jury sur cette 
présentation et l'intérêt du candidat pour le domaine de la 
sécurité routière ; des mises en situation, à partir de cas 
concrets, permettant de mesurer la capacité d'analyse  et de 
réflexion  d'une situation difficile et de réaction à cette 
situation, son discernement et sa capacité de décision. 

 
Plusieurs sessions :  

Dates prévisionnelles : avril 2019 
 
 

PRÉPARATION ÉCRITE PRÉPARATION À L'ORAL POUR LES CANDIDATS ADMISSIBLES 

À 
distance  

2 jours à 
Lognes 

FILIERE  SECURITE ROUTIERE 
concours interne inspecteur du permis de conduire et de 

la sécurité routière de 3ème classe- session 2019 

SOMMAIRE 
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